De: Dubois, Véronique
Envoyé: 8 décembre, 2005 11:43
À: 'cholettesavard@qc.aira.com'
Cc: Greffe
Objet: R-3588-2005 Demande de révision de M. Hugo Beaqulieu de la décision D-2004-127R rendue dans le dossier R-3535-2004
Me Mark Savard
Cholette Savard, avocats
 

Cher confrère,
En réponse à votre courriel de ce jour, et bien qu’il soit suffisant, selon la Loi, de vous indiquer qu’un régisseur est désormais empêché d’agir, nous précisons que Me Robert Meunier est désormais empêché d’agir dans le dossier mentionné en titre parce qu’il sera absent du travail jusqu’à la fin février 2006.
Par ailleurs, bien que le second alinéa de l’article 17 de la Loi n’est pas en cause dans le présent dossier et ne prévoit aucune date de désignation, nous vous précisons que les deux autres régisseurs ont été informés, par le président de la Régie, le 2 décembre 2005, du fait qu’ils devraient délibérer sans Me Meunier et auraient à rendre la décision à deux régisseurs.
En terminant, vous nous obligeriez en transmettant dorénavant tout courriel destiné à la Régie à l’adresse électronique du greffe, soit greffe@regie-energie.qc.ca .
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
 
Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie
Régie de l'énergie
(514) 873-3303
veronique.dubois@regie-energie.qc.ca
